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1. INTERPRETATION 
1.1. Définitions : Dans les présentes Conditions, les 

définitions suivantes s’appliquent : 
Application du Fournisseur désigne l’application logicielle 
détenue, exploitée et fournie par le Fournisseur qui permet la 
livraison du Contenu et du Contenu d’Abonnement aux Locaux 
Commerciaux dans le cadre des Services. 
Cas de Force Majeure a le sens qui lui est donné à l’Article 
12. 
Cas d’Insolvabilité désigne (a) la suspension ou la menace de 
suspension du paiement de ses dettes, ou l’incapacité de payer 
ses dettes à leur échéance ou l’aveu d’une incapacité de payer 
ses dettes, ou (étant une société ou une société à 
responsabilité limitée) est considéré incapable de payer ses 
dettes au sens de l’article L631-1 du Code de commerce, ou (s’il 
s'agit d'une personne physique) est considéré soit comme 
incapable de payer ses dettes, soit comme n’ayant aucune 
perspective raisonnable de le faire, dans les deux cas, au sens 
de l’article L631-1 du Code de commerce, ou (s’il s'agit d'une 
société de personnes) a un associé auquel s’applique l’une des 
dispositions précédentes ; (b) entamer des négociations avec 
l’ensemble ou une catégorie de ses créanciers en vue de 
rééchelonner ses dettes, ou faire une proposition ou conclure 
un compromis ou un arrangement avec ses créanciers ; (c) une 
requête est déposée, un avis est donné, une résolution est 
adoptée ou un ordre est rendu, pour ou en relation avec la 
liquidation du Client, autre que dans le seul but d'un plan de 
fusion solvable du Client avec une ou plusieurs autres sociétés 
ou la reconstruction solvable du Client ; (d) une demande est 
faite au tribunal, ou une ordonnance est rendue, pour la 
nomination d'un administrateur ou si un avis d'intention de 
nommer un administrateur est donné ou si un administrateur est 
nommé pour le Client ; (e) le détenteur d'une charge flottante 
qualifiée sur les actifs du Client a le droit de nommer ou a 
nommé un administrateur judiciaire ; (f) une personne devient 
habilitée à nommer un administrateur judiciaire sur les actifs du 
Client ou un administrateur judiciaire est nommé sur les actifs 
du Client ; (g) un créancier ou un débiteur du Client saisit ou 
prend possession de tout ou partie de ses actifs, ou une saisie, 
une exécution, une mise sous séquestre ou toute autre 
procédure de ce type est mise en œuvre ou poursuivie à 
l'encontre de tout ou partie de ses actifs, et cette saisie ou 
procédure n'est pas levée dans les 14 jours ; (h) un événement 
se produit, ou une procédure est engagée, à l'égard du Client 
dans toute juridiction à laquelle il est soumis et qui a un effet 
équivalent ou similaire à l'un des événements précédents ; (i) le 
Client suspend, menace de suspendre, cesse ou menace de 
cesser d'exercer la totalité ou une partie substantielle de son 
activité ; ou (j) la situation financière du Client se détériore à un 
point tel que, de l'avis du Fournisseur, la capacité du Client à 
remplir adéquatement ses obligations en vertu du Contrat est 
mise en péril. 
Client désigne la personne qui contracte avec le  
Fournisseur pour la fourniture des Services en vertu d'un 
Contrat. 
Commande désigne la commande du Client qui détaille les 
Services pertinents à fournir qui peuvent être énoncés : (i) 
comme un ensemble de conditions commerciales sur mesure 
convenues entre les parties ; 
(ii) dans un formulaire de commande du Client généré par le 
Fournisseur et envoyé au Client après accord entre les parties 
; (iii) dans un formulaire de site internet rempli par le Client sur 
le site internet du Fournisseur ; ou (iv) dans un e-mail de 

confirmation envoyé par le Fournisseur après accord entre les 
parties. 
Conditions désigne les conditions générales énoncées dans le 
présent document, telles que modifiées de temps à autre par le 
Fournisseur conformément à l’Article 14. 
Connexion Internet désigne toute forme de connexion à large 
bande sur le(s) Site(s) qui est connecté afin que les Services 
puissent être fournis au Client. 
Contenu désigne le contenu fourni par le Fournisseur via 
l’Application du Fournisseur dans le cadre des Services, y 
compris, mais sans s’y limiter, les chaînes linéaires, le sport en 
direct ou à la demande (à l’exclusion du Contenu 
d’Abonnement), les applications, les données, les informations 
(y compris les courriels, les flux Twitter, les flux RSS, les pages 
Facebook ou autres communications électroniques similaires), 
les vidéos, les graphiques, les sons, la musique, les 
photographies, les logiciels, la Publicité et tout autre matériel, 
mais à l'exclusion du Contenu d’Abonnement ou du Contenu 
Client. 

Contenu Client a le sens qui lui est donné à l’Article 
Contenu d’Abonnement désigne tout contenu audiovisuel 
tiers (tel que le sport en direct ou à la demande), les services 
de données ou tout autre contenu visuel ou audio qui est fourni 
via l’Application du Fournisseur lorsque le Client choisit de 
recevoir des Services qui incluent le Contenu d’Abonnement 
dans le cadre du Contrat. 
Contrat désigne l'accord juridiquement contraignant entre le 
Fournisseur et le Client pour la fourniture des Services, qui 
comprend : (i) la Commande ; et (ii) les présentes Conditions, 
et toutes les autres conditions ou politiques expressément 
incorporées au Contrat (y compris la politique de confidentialité 
du Fournisseur qui peut être trouvée sur 
www.screach.com/privacy-policy et toutes les politiques 
d'utilisation acceptable publiées par le Fournisseur de temps à 
autre). 
Crédits ont le sens qui leur est donné à l’Article 5.4. 
Données Client désigne toute donnée collectée ou traitée sur 
le(s) Site(s) à des fins, notamment, d'e- marketing ou pour 
comprendre le profil des clients qui fréquentent le(s) Site(s). 
Droits de Propriété Intellectuelle désignent les brevets, les 
modèles d’utilité, les droits sur les inventions, les droits d'auteur 
et les droits voisins et connexes, les marques de commerce et 
de service, les noms commerciaux et les noms de domaine, 
les droits sur la présentation et l’emballage, le fonds de 
commerce et le droit d’intenter une action en justice pour 
contrefaçon ou concurrence déloyale, les droits sur les dessins 
et modèles, les droits sur les bases de données, les droits 
d'utilisation et de protection de la confidentialité, des 
informations confidentielles (y compris le savoir-faire et les 
secrets commerciaux), et tous les autres droits de propriété 
intellectuelle, dans chaque cas, qu’ils soient enregistrés ou non, 
y compris toutes les demandes et tous les droits de demander 
et de se voir accorder des renouvellements ou des extensions 
de ces droits, ainsi que les droits de revendiquer la priorité de 
ces droits, et tous les droits ou formes de protection similaires 
ou équivalents qui existent ou existeront maintenant ou à 
l'avenir dans n'importe quelle partie du monde. 
Durée désigne, sauf résiliation anticipée conformément aux 
présentes Conditions, la période pendant 
laquelle le Contrat est en vigueur, telle que définie dans le 
Contrat (ou tout accord écrit ultérieur entre les parties) et y 
compris en cas de renouvellement conformément à l’Article 
3.1. Ecran désigne tout écran de télévision ou de projecteur ou 
tout autre moniteur audiovisuel destiné à être vu par le public 
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et situé sur le(s) Site(s). 
Equipement Client désigne tout équipement, y compris tout 
logiciel, que le Client utilise en relation avec les Services, et qui 
est détenu et contrôlé par le client (y compris, sans limitation, 
les Ecrans). 
Fournisseur désigne Screenreach Interactive France SAS 
(immatriculée en France sous le numéro de société 909 865 
057) et/ou l'entreprise du groupe du Fournisseur concernée 
fournissant les Services. 
Fournisseur de Contenu Tiers désigne un tiers avec lequel 
le Fournisseur a conclu un accord permettant au Fournisseur 
de mettre à disposition le Contenu d’Abonnement via 
l'Application du Fournisseur. 
Frais désigne les montants dus par le Client au Fournisseur 
pour les Services, y compris, le cas échéant, les montants dus 
au titre du Contenu d’Abonnement. 
Information Confidentielle a le sens qui lui est donné à 
l’Article 9.1. 
Jour Ouvrable est un jour (autre qu'un samedi, un dimanche ou 
un jour férié) où les banques sont ouvertes à Paris. 
Locaux Commerciaux désignent une ou plusieurs zones au 
sein d'un établissement qui est ouvert au public ou aux 
membres de cet établissement et qui contient un Ecran destiné 
à être vu par le public ou les membres de cet établissement 
(par exemple, les pubs, les clubs, les bars et autres zones de 
visionnage communes ainsi que les chambres d’hotels pour la 
clientèle hospitality ou les postes de visionnage individuels 
pour la clientèle corporate). Les ménages privés et les 
habitations résidentielles sont exclus de cette définition. 
Logiciel désigne tout logiciel (y compris toute version de 
l’Application du Fournisseur ou autre propriété numérique) et 
la documentation et les données écrites et électroniques 
associées fournies par le Fournisseur dans le cadre des 
Services. 
Publicité désigne le placement de toute publicité ou autre 
message commercial (qu’il soit spécifique au(x) Site(s) ou à la 
zone/région entourant le(s) Site(s) ou qu'il fasse partie d'une 
campagne publicitaire nationale ou à grande échelle) délivré 
via l’Application du Fournisseur et/ou affiché via un Ecran. 
Représentants désigne, en ce qui concerne une partie, ses 
employés, dirigeants, représentants et conseillers. 
Services désigne les services que le Fournisseur fournit au 
Client tels que plus particulièrement décrits dans le Contrat (y 
compris l'accès à l’Application du Fournisseur et, 
potentiellement, les abonnements au Contenu et le Contenu 
d’Abonnement). 

Site désigne les Locaux Commerciaux du Client où les Services 
doivent être fournis, comme convenu dans le Contrat. 
1.2. Interprétation : Dans les présentes Conditions, les 
règles suivantes s'appliquent : 
1.2.1. Une personne comprend une personne physique, une 
personne morale ou un organisme non constitué en société 
(ayant ou non une personnalité juridique distincte), une 
société, une entreprise, une administration locale ou une 
institution municipale, une société en nom collectif, une société 
en commandite, une société à responsabilité limitée, une 
société d'intérêt général ou tout autre organisme similaire. 
1.2.2. Une référence à une partie inclut ses représentants 
personnels, ses successeurs ou ses ayants droit autorisés. 
1.2.3. Une référence à une loi ou à une disposition légale est 
une référence à cette loi ou à cette disposition tel que modifiée 
ou réadoptée. Une référence à une loi ou à une disposition 
légale comprend toute législation subordonnée prise en vertu 
de cette loi ou de cette disposition légale, telle que modifiée ou 
réadoptée. 
1.2.4. Toute phrase introduite par les termes « y compris », 
« inclut », « en particulier » ou toute expression similaire doit 

être interprétée comme une illustration et ne doit pas limiter le 
sens des mots qui précèdent ces termes. 
1.2.5. Une référence à l'écrit ou au document écrit inclut la 
télécopie ou le courrier électronique. 
 
2. BASE DU CONTRAT 
2.1. Le Contrat s’applique à l'exclusion de toute autre 
condition que le Client cherche à imposer ou à incorporer, ou 
qui pourrait être implicite en vertu de la loi, du commerce, de 
la coutume, de la pratique ou des usages. 
2.2. Une Commande constitue une offre du Client d’acheter 
les Services demandés dans la Commande sur et 
conformément aux termes du Contrat. Le Client est seul 
responsable de s'assurer que les termes de la Commande sont 
complets et exacts. 
2.3. La Commande ne sera considérée comme acceptée 
par le Fournisseur que lorsque ce dernier émettra une 
acceptation de la Commande (que ce soit par écrit ou par voie 
électronique). 
2.4. Le Client reconnaît qu’il ne s’est pas appuyé sur une 
déclaration, une promesse, une représentation, une assurance 
ou une garantie faite ou donnée par ou au nom du Fournisseur 
qui n’est pas énoncée dans le Contrat. 
2.5. Le Fournisseur fournira les Services conformément au 
Contrat. Tout matériel descriptif ou publicitaire produit par le 
Fournisseur, ainsi que toute description contenue sur le site 
internet, le matériel de marketing, les catalogues ou les 
brochures du Fournisseur sont produits dans le seul but de 
donner une indication de la fonctionnalité de l'Application du 
Fournisseur et des Services et ils n'auront aucune force 
contractuelle, et, à cet égard, l’Article 2.4 s'applique. 
 
3. SERVICES ET DUREE 
3.1. Le Fournisseur fournira les Services au Client pendant 
la Durée du Contrat. Sous réserve des termes du Contrat et 
sauf indication contraire dans la Commande, si le Client ne 
notifie pas au Fournisseur sa volonté de résilier le Contrat au 
moins 30 jours avant l’expiration de la Durée du Contrat, le 
Contrat sera automatiquement renouvelé aux mêmes 
conditions que celles prévues au Contrat jusqu'à ce que l'une 
des parties notifie à l'autre sa volonté de résilier le Contrat 
conformément à l’Article 8. 
3.2. Le Fournisseur fera preuve de compétence, de soin et 
de diligence raisonnables dans l'exécution de ses obligations 
au titre du présent Contrat. 
3.3. Le Fournisseur peut aider à faciliter le prêt ou la mise 
à disposition de matériel (y compris des Ecrans ou des 
dispositifs connectés à internet) pour permettre la fourniture 
des Services. Dans toute la mesure permise par la loi, toute 
assistance fournie par le Fournisseur à cet égard l’est sur une 
base « telle quelle » et le Fournisseur n'aura aucune 
responsabilité à cet égard, qu’il s’agisse d’un contrat, d’un délit 
(y compris la négligence), d'une violation d'une obligation 
légale ou autre. 
3.4. Le Client reconnaît que chaque instance de 
l'Application du Fournisseur via laquelle le Client a l’intention 
de montrer du Contenu et/ou du Contenu d’Abonnement 
nécessite une vitesse de téléchargement internet minimale de 
10 Mbps sur le Site. Ceci est de la seule responsabilité du Client 
et le Fournisseur ne sera pas responsable de toute question 
relative à la Connexion Internet. 

 
 

 
4. CONTENU, CONTENU D’ABONNEMENT ET 
CONTENU CLIENT 

4.1. Les parties reconnaissent que le Fournisseur fournira 
le Contenu et, le cas échéant, livrera le 



Contenu d’Abonnement, au Client dans le cadre des Services. 
Le Client accepte et reconnaît que l’utilisation par le Client du 
Contenu et de tout Contenu d’Abonnement se fait à ses 
propres risques. Le Client comprend et accepte que : 
4.1.1. le Contenu changera de temps en temps ; 
4.1.2. le Contenu sera uniquement affiché par le Client via 
l’Application du Fournisseur sur le(s) Site(s) et sera protégé par 
des droits d'auteur, des marques et d'autres droits de propriété 
intellectuelle ; 
4.1.3. le Fournisseur ne fournit aucune garantie quant à la 
qualité, l'exactitude ou l'exhaustivité du Contenu ou du 
Contenu d’Abonnement ; et 
4.1.4. une partie du Contenu et du Contenu d’Abonnement 
sera soumise à ses propres conditions d’utilisation. Celles-ci 
peuvent être affichées en ligne ou ailleurs. Si le Client accède 
à ce Contenu ou Contenu d’Abonnement, il adhérera à ces 
conditions supplémentaires et s’informera activement de 
l'existence de ces conditions. 
4.2. Le Fournisseur s'efforcera raisonnablement de veiller à 
ce que le Contenu fourni par le Fournisseur dans le cadre des 
Services via l’Application du Fournisseur : 
4.2.1. n’enfreint pas, à la connaissance du Fournisseur, les 
Droits de Propriété Intellectuelle d'un tiers ; 
4.2.2. n’est pas diffamatoire, calomnieux, illégalement 
menaçant ou illégalement harcelant ; 
4.2.3. n’est pas obscène, pornographique ou susceptible 
d'inciter à la haine raciale ou à des actes de terrorisme et ne 
contient pas de pornographie ; et 
4.2.4. ne contient pas, à la connaissance du Fournisseur, de 
virus ou d’autres codes de programmation informatique 
destinés à endommager, interférer de manière préjudiciable, 
intercepter subrepticement ou exproprier tout système, toute 
donnée ou toute information personnelle. 
4.3. Le Client peut, dans le cadre des Services, être 
autorisé à créer, servir et afficher sa propre Publicité via 
l’Application du Fournisseur dans des emplacements 
d’inventaire identifiés par le Fournisseur, ces créneaux étant 
limités à 10 minutes de Publicité par heure de Contenu diffusé 
via l’Application du Fournisseur. Les parties reconnaissent que 
le Client peut créer cette Publicité ou peut engager les services 
de tiers pour générer cette Publicité conformément aux 
instructions du Client (Contenu Client). Le Client garantit au 
Fournisseur que tout Contenu Client qu’il place ou est chargé 
de fournir sur les Ecrans via l'Application du Fournisseur : 
4.3.1. sera uniquement dans les genres ou catégories qui lui 
sont notifiés par le Fournisseur de temps à autre ; 
4.3.2. ne portera pas atteinte aux Droits de Propriété 
Intellectuelle, aux autres droits de propriété ou aux droits à la 
vie privée d’un tiers ; 
4.3.3. ne suggérera aucunement une approbation, un 
parrainage ou une association commerciale avec le Contenu, le 
Contenu d’Abonnement, le Fournisseur ou les Fournisseurs de 
Contenu Tiers ; 
4.3.4. se conforme à tous les codes et conseils pertinents en 
matière de normes publicitaires ; 
4.3.5. ne viole aucune loi, décret, ordonnance ou règlement 
(y compris les lois et règlements régissant le contrôle des 
exportations) ; 

4.3.6. n’est pas diffamatoire, calomnieux, illégalement 
menaçant ou illégalement harcelant ; 
4.3.7. n’est pas obscène, pornographique ou susceptible 
d'inciter à la haine raciale ou à des actes de terrorisme et ne 
contient pas de pornographie ; 
4.3.8. ne viole aucune loi concernant la concurrence 
déloyale, la lutte contre la discrimination ou la publicité 
mensongère ; et 

4.3.9. ne contient pas, à la connaissance du Client, de virus 
ou d’autres codes de programmation informatique destinés à 
endommager, interférer de manière préjudiciable, intercepter 
subrepticement ou exproprier tout système, toute donnée ou 
toute information personnelle. 
4.4. Le Client garantit qu’il n'inclura pas tout ou partie du 
Contenu Client sur les Ecrans sans mentionner le créateur ou 
le propriétaire de tous les Droits de Propriété Intellectuelle 
comprenant le Contenu Client, ou sans inclure l’avis de droit 
d'auteur du fournisseur de ce Contenu Client ou tout autre avis 
que le fournisseur concerné de ce Contenu Client ou le 
Fournisseur peut exiger de temps à autre. Sans préjudice de 
ce qui précède, le Fournisseur n’aura aucune responsabilité 
envers le Client, quelle qu’elle soit, en ce qui concerne le 
Contenu Client. 
4.5. Le Client retirera immédiatement tout Contenu Client de 
l'Application du Fournisseur et des Ecrans dès qu’il aura 
connaissance, ou sera notifié par le Fournisseur ou un tiers, que 
le Contenu Client viole l’une des garanties des Articles 4.3 ou 
4.4. 
4.6. Sans préjudice de l’Article 4.8, lorsque le Fournisseur 
vend du Contenu d’Abonnement au Client, ce dernier garantit 
qu’il respectera toutes les conditions supplémentaires qui 
peuvent être applicables au 

Contenu d’Abonnement, y compris toutes les restrictions sur la 
distribution ou la diffusion du Contenu d’Abonnement. 
4.7. Le Client garantit en outre qu'il s'engage à : 
4.7.1. ne diffuser le Contenu d’Abonnement que par le biais 
des Ecrans sur le(s) Site(s) concerné(s) ; 
4.7.2. ne pas éditer ou modifier de quelque manière que ce 
soit le Contenu d’Abonnement ou ajouter tout contenu (y 
compris du Contenu Client) dans le Contenu d’Abonnement 
actuel ; 
4.7.3. veiller à ce que le ou les Site(s) restent des Locaux 
Commerciaux pendant toute la Durée du Contrat ; et 
4.7.4. ne pas diffuser ou mettre à disposition tout Contenu 
d’Abonnement autrement que sur les Ecrans de(s) Site(s). 

4.8. Le Client reconnaît que le Contenu d’Abonnement est 
contrôlé et fourni par des Fournisseurs de Contenu Tiers au 
Fournisseur (et sera soumis aux restrictions des détenteurs de 
droits sous-jacents). Le Fournisseur ne peut être tenu 
responsable de tout manque de disponibilité ou de l'exactitude 
ou de l'exhaustivité de tout Contenu d’Abonnement auquel le 
Client demande à accéder sur l'Application du Fournisseur. 

4.9. Le Client reconnaît que le Fournisseur aura le droit de 
transmettre à tout Fournisseur de Contenu Tiers toutes les 
données et informations relatives au Client et à la 
consommation par le Client de Contenu d’Abonnement sur 
l’Application du Fournisseur. Le Client reconnaît et accepte 
également que le Fournisseur puisse transmettre les 
coordonnées du Client à des Fournisseurs de Contenu Tiers 
afin que ces derniers puissent contacter le Client au sujet du 
Contenu d’Abonnement (y compris après l'expiration ou la 
résiliation anticipée du Contrat) et de tout autre produit ou 
service pouvant intéresser le Client et/ou les Sites, à condition 
que cette divulgation et ce contact soient conformes aux lois 
applicables en matière de protection des données. 
 
5. PUBLICITE 
5.1. Le Client reconnaît que le Fournisseur vendra et 
diffusera de la Publicité via les Services tout au long de la 
Durée du Contrat, les spécifications exactes et la quantité de 
cette Publicité étant à la seule discrétion du Fournisseur, sauf 
accord contraire dans la Commande. Le Client reconnaît et 
convient qu’il n’est pas autorisé à acheter, installer ou diffuser 
de la Publicité par le biais d'une solution de publicité sur écran 
numérique dédiée (y compris, à titre d'exemple uniquement, 



Clear Channel Socialite) autre que celle fournie par le 
Fournisseur en vertu du présent Contrat. 
5.2. Sauf stipulation contraire du Contrat, le Client sera 
autorisé à afficher la Publicité conformément aux termes du 
Contrat (y compris ceux énoncés dans l’Article 4.3 des 
présentes Conditions). 
5.3. Le Client accepte : 
5.3.1. que (a) lorsqu'il n’affiche pas de contenu sportif en 
direct ou en différé, y compris, mais sans s’y limiter, le Contenu 
d’Abonnement ou tout autre contenu sportif en direct ou en 
différé diffusé en clair, de mettre en évidence sur les Ecrans le 
Contenu fourni par l’Application du Fournisseur à ce moment- 
là, et (b) les Ecrans ne doivent pas être obscurcis, bloqués ou 
recouverts de quelque manière que ce soit pendant toute la 
Durée du Contrat ; et 
5.3.2. à permettre au Fournisseur, à ses employés, agents, 
consultants et sous-traitants, d'accéder au(x) Site(s) et aux 
autres installations, dans la mesure où le Fournisseur le 
demande raisonnablement, afin de contrôler le respect par le 
Client de ses obligations en vertu du présent Article 5.3. 
5.4. Lorsque le Fournisseur a convenu dans le Contrat que 
les revenus générés par le Fournisseur à partir de la Publicité 
via l’Application du Fournisseur sur le(s) Site(s) doivent être 
partagés avec le Client, le Fournisseur indiquera dans chaque 
facture émise par le Fournisseur au Client la part de revenu 
accumulée (en tenant compte du temps pendant lequel le 
Contenu livré via l’Application du Fournisseur est lu sur les 
Écrans par le Client) et le Client aura le droit d’acheter du 
Contenu d’Abonnement supplémentaire ou d’autres Services 
auprès du Fournisseur en utilisant sa part des revenus 
publicitaires sous la forme d'un crédit sur les Frais payables au 
titre de ce Contenu d’Abonnement supplémentaire ou autres 
Services (Crédits). La spécification exacte de tout Contenu 
d’Abonnement supplémentaire ou d’autres Services que le 
Client est autorisé à acheter en utilisant des Crédits est 
soumise à la seule discrétion du Fournisseur. 

5.5. Le calcul par le Fournisseur des Crédits dus au Client 
sera définitif et le Fournisseur n'engagera pas de discussions 
détaillées à ce sujet. L’obligation du Client de payer les Frais 
conformément au présent Contrat ne sera en aucun cas limitée 
par un quelconque litige relatif aux Crédits dus au Client. Pour 
éviter toute ambigüité, le Client n’aura pas le droit au 
paiement des Crédits en espèces ou de compenser ces 
montants avec les Frais précédemment convenus dans le 
Contrat pour le niveau de Services initialement retenu par le 
Client. 
5.6. Le Client reconnaît et accepte que le Fournisseur se 
réserve le droit de retenir des Crédits si le Client ne se 
conforme pas à l’Article 5.3.1 et/ou 5.3.2. 
6. OBLIGATIONS DU CLIENT 
6.1. Le Client s’engage à : 
6.1.1. ne pas permettre ou tenter de désassembler, 
déconstruire, décomposer, pirater ou interférer de quelque 
manière que ce soit avec l’Application du Fournisseur ; 
6.1.2. suivre toutes les instructions d'utilisation que le 
Fournisseur peut fournir au Client de temps à autre ; 
6.1.3. maintenir et respecter pendant toute la Durée du 
Contrat l’ensemble des licences, codes de pratique, 
consentements, instructions ou directives émis par toute 
autorité de réglementation ou d'autorisation ou tout autre tiers 
requis pour recevoir et utiliser les Services et pour diffuser le 
Contenu, le Contenu Client et le Contenu d’Abonnement sur 
le(s) Site(s) (y compris toutes les autorisations nécessaires des 
sociétés de gestion collective) ; 
6.1.4. fournir au Fournisseur toute information 
raisonnablement demandée dans le cadre de l’exécution de 
toute maintenance par le Fournisseur conformément aux 

présentes Conditions ; 
6.1.5. prendre toutes les mesures raisonnablement 
nécessaires pour assurer la sécurité du personnel du 
Fournisseur et de ses sous-traitants autorisés lorsqu’ils se 
rendent sur le(s) Site(s) ; 
6.1.6. ne pas permettre à toute personne autre que le 
personnel du Fournisseur ou de ses sous- traitants autorisés 
de maintenir, d’altérer, de modifier ou d’ajuster l’Application du 
Fournisseur sans l'approbation écrite préalable du Fournisseur 
; et 
6.1.7. stocker les équipements de réserve (le cas échéant) 
uniquement dans des conditions approuvées par le 
Fournisseur et mettre ces équipements à disposition pour une 
maintenance périodique. 
6.2. Tout Equipment Client sera : 
6.2.1. techniquement compatible avec les Services et 
l’Application du Fournisseur et ne causera pas d'interruption 
des Services ou du fonctionnement de l’Application du 
Fournisseur ; 
6.2.2. protégé de manière adéquate par le Client contre les 
virus, les logiciels espions, les logiciels malveillants ou autres 
atteintes à la sécurité ; et 

6.2.3. sûr pour un usage commercial et, le cas échéant, testé 
et certifié pour un fonctionnement correct, y compris, mais sans 
s’y limiter, pour l’alimentation en électricité. 
6.3. Le Client s’assurera que les Services ne seront pas 
utilisés : 
6.3.1. en violation d’une licence, d’un code de pratique, 
d’instructions ou de directives émises par une autorité 
réglementaire ou des droits d’un tiers (y compris les Droits de 
Propriété Intellectuelle) ; 
6.3.2. de manière frauduleuse ou dans le cadre d’une 
infraction pénale ou de toute autre manière illégale, et le Client 
veillera à ce que cela ne se produise pas ; 
6.3.3. pour envoyer, communiquer, recevoir sciemment, 
télécharger ou utiliser tout matériel offensant, abusif, indécent, 
diffamatoire, obscène, menaçant ou susceptible de causer des 
nuisances, des désagréments, de l'anxiété ou destiné à 
tromper ; ou 
6.3.4. d’une manière que le Fournisseur considère comme 
préjudiciable à la fourniture des Services au Client. 
 
7. FRAIS ET PAIEMENT 
7.1. Le Client paiera les Frais au Fournisseur 
conformément aux présentes Conditions et selon la méthode 
convenue dans le Contrat. 
7.2. Le Fournisseur a le droit de facturer les Frais en une 
ou plusieurs factures. 
7.3. Les Frais tels que définis dans le Contrat ne 
comprennent pas la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 
applicable. Le Client devra, à la réception d’une facture de TVA 
valide du Fournisseur, payer au Fournisseur les montants 
supplémentaires au titre de la TVA qui sont applicables à la 
fourniture de l’Application du Fournisseur et des Services. 
7.4. Sauf exigence contraire de la loi applicable, le 
Fournisseur mettra ses factures à disposition exclusivement en 
ligne. En cas de facturation en ligne, le Fournisseur fournira 
une notification indiquant que les factures sont disponibles en 
ligne via l’adresse électronique fournie par le Client au 
Fournisseur. Le Client s'engage à conserver l’adresse 
électronique à laquelle les factures sont délivrées par le 
Fournisseur pendant toute la Durée du Contrat. 

7.5. Sauf indication contraire dans le Contrat, le Client 
paiera tous les frais dus chaque mois en vertu du Contrat en 
fournissant une autorisation au Fournisseur pour le débit de 
tous les frais dus sur une carte de crédit. Lorsqu’une facture 



est émise, le montant indiqué sur la facture sera débité de la 
carte de crédit fournie par le Client au moment de la conclusion 
du présent Contrat. Le Client informera rapidement le 
Fournisseur de toute modification de ses coordonnées de carte 
de crédit. Le délai est essentiel pour le paiement des Frais. 
7.6. Si un paiement du Client échoue parce que le Client 
n’a pas informé le Fournisseur d'une modification de ses 
coordonnées de carte de crédit, le Client effectuera ce 
paiement au moyen d'une autre carte de crédit ou par virement 
bancaire direct, en totalité et en fonds compensés, sur un 
compte désigné par écrit par le Fournisseur dans les 7 jours 
suivant la notification par le Fournisseur au Client de l’échec 
du paiement initial. 
7.7. Si le Client n'effectue pas un paiement dû au 
Fournisseur en vertu de l’Article 7.6 dans les 7 jours suivant la 
notification par le Fournisseur au Client de l’échec du paiement 
initial : 
7.7.1. le Client devra payer des intérêts sur le montant en 
souffrance au taux de 4% par an au-dessus du taux de base 
de la Banque de France en vigueur. Ces intérêts sont calculés 
sur une base quotidienne à partir de la date d’échéance 
jusqu'au paiement effectif du montant en souffrance, que ce soit 
avant ou après jugement. Le Client paiera les intérêts en même 
temps que le montant en souffrance ; et 
7.7.2. le Fournisseur sera en droit de suspendre la livraison 
des Services et de tout le Contenu via l’Application du 
Fournisseur jusqu'à ce que le Client ait effectué ce paiement 
dans son intégralité, ainsi que tout intérêt dû en vertu de 
l’Article 7.7.1. 
7.8. Le Client paiera tous les montants dus en totalité sans 
aucune compensation, demande reconventionnelle, déduction 
ou retenue (à l’exception de toute déduction ou retenue requise 
par la loi). Le Fournisseur peut à tout moment, sans limiter ses 
autres droits ou recours, compenser tout montant qui lui est dû 
par le Client avec tout montant payable par le Fournisseur au 
Client. Lorsque la loi exige que des déductions ou des retenues 
soient effectuées sur les frais ou d’autres sommes, le Client 
paiera au Fournisseur la somme supplémentaire nécessaire 
pour garantir que le montant net reçu et conservé (sans aucune 
responsabilité) par le Fournisseur sera égal au montant total 
qu’il aurait été en droit de recevoir en l'absence d'une telle 
exigence de déduction ou de retenue. 
 
8. RESILIATION ET SUSPENSION 
8.1. Si le Client : 
8.1.1. commet une violation de toute stipulation du Contrat et 
cette violation n’est pas réparée à la satisfaction du Fournisseur 
dans un délai de 5 jours après que le Fournisseur ait notifié la 
violation au Client ; ou 
8.1.2. fait l’objet d'un Cas d’Insolvabilité, 
le Fournisseur peut résilier le Contrat avec effet immédiat en 
adressant une notification écrite au Client. 
8.2. Sans limiter ses autres droits ou recours, le 
Fournisseur peut suspendre (autant de temps qu’il le décide) 
ou résilier la fourniture des Services en vertu du Contrat si : 
8.2.1. le Client fait l'objet (ou le Fournisseur croit 
raisonnablement que le Client peut subir) un Cas d’Insolvabilité 
ou viole toute stipulation du Contrat ; 
8.2.2. l’Article Error! Reference source not found. cesse 
d’être vrai ; ou 
8.2.3. le Client ne paie pas tout montant dû en vertu du Contrat 
à la date d'échéance du paiement. 
8.3. Sans limiter ses autres droits ou recours, le 
Fournisseur peut suspendre ou retirer la fourniture de tout 
Contenu d’Abonnement si : 
8.3.1. son accord avec le Fournisseur de Contenu Tiers 
concerné expire ou prend fin d’une autre manière ; ou 

8.3.2. un Fournisseur de Contenu Tiers empêche le 
Fournisseur de fournir son Contenu d’Abonnement ou notifie 
au Fournisseur qu’il doit cesser de fournir son Contenu 
d’Abonnement au Client. 
8.4. En cas de résiliation du Contrat pour quelque raison 
que ce soit, le Client paiera immédiatement au Fournisseur 
toutes les factures impayées du Fournisseur et les intérêts 
(conformément à l’Article 7.7.1). 
8.5. La résiliation du Contrat, quelle qu’en soit la cause, 
n’affecte pas les droits, les recours, les obligations et les 
responsabilités des parties qui ont été accumulés au moment 
de la résiliation. 
8.6. En cas de résiliation du Contrat (pour quelque raison 
que ce soit), le client doit immédiatement cesser d'utiliser le 
Contenu ou le Contenu d’Abonnement. 
8.7. Les Articles qui, de manière expresse ou implicite, 
survivent à la résiliation ou à l’expiration du Contrat restent en 
vigueur et produisent leurs effets. 
 
9. CONFIDENTIALITE 
9.1. Chaque partie s’engage envers l’autre à ce que : 
9.1.1. elle doit traiter de manière confidentielle (i) le contenu 
(y compris les détails financiers) du Contrat ; et (ii) toutes les 
informations relatives, de quelque manière que ce soit, aux 
activités et/ou aux affaires de l'autre partie ou de ses 
Représentants qui peuvent lui être communiquées dans le 
cadre du Contrat ou en relation avec celui-ci (Informations 
Confidentielles) ; 
9.1.2. elle ne doit pas utiliser, ni divulguer à quiconque, les 
Informations Confidentielles, sauf dans les cas suivants : 
9.1.2.1. chaque partie peut utiliser et/ou divulguer des 
Informations Confidentielles : (i) dans la mesure où cela est 
nécessaire à l’exécution du présent Contrat ; (ii) lorsque cela 
est nécessaire pour permettre ou faciliter l’exécution du 
présent Contrat et/ou (iii) à des Fournisseurs de Contenu Tiers 
; 
9.1.2.2. chaque partie peut divulguer des Informations 
Confidentielles comme l’exige la loi applicable, un tribunal de la 
juridiction compétente ou toute autorité gouvernementale ou 
réglementaire, à condition que, dans la mesure où elle est 
légalement autorisée à le faire, elle donne à l’autre partie un 
préavis de cette divulgation aussi long que possible, afin que 
la partie divulgatrice puisse demander une ordonnance 
conservatoire ou toute autre mesure appropriée ; et/ou 
9.1.2.3. chaque partie peut divulguer des Informations 
Confidentielles : (i) à ses conseillers professionnels ; et/ou (ii) 
comme convenu par écrit par l’autre partie. 
9.2. L'Article 9.1 ne s’applique pas aux informations qui sont 
: (i) dans le domaine public autrement que par manquement de 
la partie destinataire ; (ii) obtenue par la partie destinataire d’un 
tiers de bonne foi n’ayant aucune restriction à son libre droit de 
disposer de cette information ; ou (iii) qui a déjà été générée 
indépendamment par la partie destinataire. 
9.3. Lors de la résiliation du Contrat, chaque partie devra : 
9.3.1. détruire ou renvoyer à l'autre partie tous les documents 
et matériels (et toutes les copies) contenant, reflétant, 
incorporant ou basés sur les Informations Confidentielles de 
cette partie ; 
9.3.2. effacer les Informations Confidentielles de l'autre 
partie des systèmes et dispositifs informatiques et de 
communication qu’elle utilise, y compris ces systèmes et 
services de stockage de données fournis par des tiers (dans la 
mesure où cela est techniquement et légalement réalisable) ; 
et 
9.3.3. certifier par écrit à l’autre partie qu’elle s’est conformée 
aux exigences du présent Article 9, étant entendu que chaque 
partie, en sa qualité de destinataire, peut conserver les 



documents et matériels contenant, reflétant, incorporant ou 
basés sur les Informations Confidentielles de l’autre partie 
dans la mesure où la loi ou toute autorité gouvernementale ou 
réglementaire applicable l’exige. 
9.4. Les stipulations du présent Article 9 continuent de 
s’appliquer après l’expiration ou la résiliation du Contrat. 
 
10. PROPRIETE INTELLECTUELLE 
10.1. Tous les Droits de Propriété Intellectuelle du 
Fournisseur et/ou de ses concédants ou partenaires (y compris 
les Fournisseurs de Contenu Tiers), qu’ils soient préexistants 
ou créés par le Fournisseur et/ou ses concédants ou 
partenaires (y compris les Fournisseurs de Contenu Tiers) au 
cours ou à l'occasion de l’exécution du Contrat, resteront 
uniquement et exclusivement acquis au Fournisseur ou à ses 
concédants ou partenaires (y compris les Fournisseurs de 
Contenu Tiers), selon le cas, ce qui inclut l’Application du 
Fournisseur, tous les Droits de Propriété Intellectuelle acquis 
sur les Services, le Contenu, le Contenu d’Abonnement et 
toute Publicité que le Fournisseur place ou est chargé de 
fournir sur les Ecrans via l’Application du Fournisseur. Le Client 
convient que rien dans le Contrat ne peut être considéré 
comme lui transférant un droit ou un intérêt dans ou sur l’un 
des Droits de Propriété Intellectuelle énoncés dans cette 
Article. Sans limiter ce qui précède, le Fournisseur sera 
propriétaire de toutes les données (y compris les Données 
Client) qu'il collecte ou génère sur le(s) Site(s). 
10.2. Tous les Droits de Propriété Intellectuelle du Client 
et/ou de ses concédants de licence ou partenaires, qu’ils soient 
préexistants ou créés par le Client ou ses concédants de 
licence ou partenaires au cours ou à l’occasion de l'exécution du 
Contrat, resteront uniquement et exclusivement dévolus au 
Client ou à ses concédants de licence ou partenaires, selon le 
cas, ce qui inclut l’Equipement du Client, le Contenu du Client et 
toute Publicité que le Client place ou est chargé de fournir sur 
les Ecrans via l’Application du Fournisseur. Le Fournisseur 
convient que rien dans le Contrat ne peut être considéré comme 
lui transférant un droit ou un intérêt dans ou sur l’un des Droits 
de Propriété Intellectuelle énoncés dans cette Article. 
10.3. Le Client reconnaît que le Fournisseur fournira un 
Logiciel pour permettre au Client d’utiliser les Services, et le 
Fournisseur accordera au Client une licence non transférable 
et non exclusive pour utiliser le Logiciel sous forme de code 
objet uniquement dans la mesure où cela est nécessaire pour 
la réception des Services et uniquement en conformité avec le 
Contrat et la documentation associée. La durée de toute licence 
accordée par le Fournisseur en vertu du présent Article 10.3 
coïncide avec la durée du Service 

auquel le Logiciel est associé. 
10.4. Si le Service fournit au Client des Logiciels sous licence 
de tiers qui exigent du Client qu’il accepte leurs conditions 
d’utilisation, le Client se conformera à ces conditions. 
10.5. Le Client ne copiera pas, ne décompilera pas et ne 
modifiera pas les Logiciels, ni ne permettra sciemment à 
quiconque de le faire, sauf autorisation expresse 
conformément aux conditions applicables à ces Logiciels. 
 
11. INDEMINISATION ET RESPONSABILITE 
11.1. Le Client indemnisera, défendra et dégagera de toute 
responsabilité le Fournisseur et ses actionnaires, employés, 
directeurs et responsables de toutes responsabilités, pertes, 
amendes de la part de toute autorité réglementaire et 
dommages (y compris les frais et honoraires d'avocat 
raisonnables) subis ou encourus par l’un d’entre eux en raison 
de toutes les réclamations liées à la violation ou au manquement 
du Client aux Articles 4.3, 4.6, 6.3, 9, 10 et 13. 
11.2. Rien dans le Contrat ne limite ou n’exclut la 

responsabilité de l’une ou l’autre des parties pour : 
11.2.1. la mort ou les dommages corporels causés par sa 
négligence, ou la négligence de ses employés, agents ou 
sous-traitants (selon le cas) ; 
11.2.2. la fraude ou la déclaration frauduleuse ; ou 
11.2.3. toute question à l’égard de laquelle il serait illégal 
d'exclure ou de limiter la responsabilité. 
11.3. Sous réserve de l’Article 11.2 : 
11.3.1. sauf mention explicite dans le Contrat, le Fournisseur 
fournit les Services, le Contenu et le Contenu d’Abonnement « 
en l'état » et « selon disponibilité » et toutes les garanties 
contenues dans le Contrat remplacent toutes les autres 
garanties, représentations ou conditions, expresses, implicites, 
légales ou autres, y compris, mais sans s’y limiter, les 
garanties implicites de qualité marchande, d'adéquation à un 
usage particulier ou de non-contrefaçon ; 
11.3.2. le Fournisseur n’a aucune responsabilité pour les 
actes ou omissions de tout Fournisseur de Contenu Tiers ; 
11.3.3. la fourniture des Services et la livraison du Contenu et 
du Contenu d’Abonnement dépendent d'une Connexion 
Internet de bonne qualité (en particulier pour les contenus à 
large bande passante tels que les sports en direct) et le 
Fournisseur ne sera pas responsable de toute déficience de 
toute forme des Services ou de l’affichage du Contenu et du 
Contenu d’Abonnement attribuable à la Connexion Internet ; 
11.3.4. le Fournisseur ne sera en aucun cas responsable 
envers le Client, que ce soit en vertu d’un contrat, d’un délit (y 
compris la négligence), d’une violation d’une obligation légale 
ou autre, de toute perte de revenus ou de bénéfices, de toute 
perte de contrats, de l’impossibilité de réaliser des économies 
prévues, de la perte d’opportunités commerciales ou de toute 
perte indirecte ou consécutive découlant du Contrat ou en 
rapport avec celui-ci ; et 
11.3.5. la responsabilité totale du Fournisseur à l'égard du 
Client en ce qui concerne toutes les autres pertes découlant du 
Contrat ou en rapport avec celui-ci, qu’il s’agisse d’un contrat, 
d’un délit (y compris la négligence), d’une violation d’une 
obligation légale ou autre, ne dépassera en aucun cas le plus 
élevé des montants suivants : 
11.3.5.1. 45.000 € ; et 
11.3.5.2. 100% des Frais payés par le Client au Fournisseur 
en vertu du Contrat. 
11.4. Les parties conviennent d’exclure du Contrat toute 
clause implicite selon laquelle (a) les Services correspondront 
à la description, (b) les Services fournis en vertu du Contrat 
sont de qualité satisfaisante, 
(c) l’essentiel des Services correspondra à l’échantillon en 
termes de qualité, et (d) les Services seront exempts de tout 
défaut, rendant leur qualité insatisfaisante, qui ne serait pas 
apparent lors d'un examen raisonnable de l’échantillon. 
 
12. FORCE MAJEURE 
Aucune des parties ne sera responsable d’un manquement ou 
d’un retard dans l'exécution de ses obligations en vertu du 
Contrat dans la mesure où ce manquement ou ce retard est 
causé par un Cas de Force Majeure. Un Cas de Force 
Majeure désigne tout événement échappant au contrôle 
raisonnable d’une partie, y compris les grèves, blocages ou 
autres conflits du travail (qu’ils impliquent sa propre main- 
d'œuvre ou celle d'un tiers), la défaillance des sources 
d'énergie, des réseaux de communication (y compris les 
Connexions Internet) ou du réseau de transport, les cas 
fortuits, la guerre, le terrorisme, les émeutes, les troubles civils, 
l’ingérence des autorités civiles ou militaires, une calamité 
nationale ou internationale, un conflit armé, un acte de 
malveillance, une panne d'usine ou de machine, une 
contamination nucléaire, chimique ou biologique, un bang 



sonique, des explosions, l’effondrement de structures de 
bâtiments, des incendies, des inondations, des tempêtes, des 
tremblements de terre, des naufrages, des épidémies ou des 
événements similaires, des catastrophes naturelles ou des 
conditions météorologiques défavorables extrêmes, ou la 
défaillance de fournisseurs ou de sous-traitants. 
13. REGLEMENTATION 
13.1. Le Contrat sur les Services est reconnu par les deux 
parties comme étant une opération entre professionnels à 
laquelle notamment la loi n°2014-344 dite « Hamon » du 17 
mars 2014 transposant en droit français la directive 
européenne 2011/83/UE relative aux droits des 
consommateurs, et plus généralement le Code de la 
consommation, ne s'appliquent pas. 
13.2. Lorsque les Services permettent au Client d'accéder à 
Internet, le Client accepte et reconnaît que l’utilisation d’Internet 
se fait à ses propres risques, et le Fournisseur n’est pas 
responsable du contenu, des virus, des logiciels malveillants, 
des logiciels espions ou d'autres logiciels ou applications 
similaires auxquels le Client a accès sur Internet. 
13.3. Le Fournisseur peut contrôler les appels 
téléphoniques, les courriels, les conversations via les 
applications de chat et autres communications électroniques 
en temps réel avec ses clients, y compris le Client. Les 
informations collectées par le Fournisseur peuvent être 
utilisées à des fins de formation, de contrôle de la qualité, de 
contrôle du crédit, pour collecter des données et autres détails 
sur l’utilisation des Services fournis au Client, et afin que le 
Fournisseur puisse se conformer à ses obligations légales et 
réglementaires dans toute juridiction. 
13.4. Le Fournisseur peut envoyer des communications 
marketing par le biais de communications électroniques, du 
téléphone et du courrier direct au Client, à condition que ces 
communications soient conformes aux lois applicables en 
matière de protection des données. 
13.5. Le Client : 
13.5.1. sera responsable, en vertu du décret 2005-829 du 20 
juillet 2005, du décret 2012-617 du 2 mai 2012, du décret 2014-
928 du 19 août 2014 et de toute législation française associée 
transposant la directive européenne 2002/96/CE modifiée 
notamment par la directive européenne 2012/19/UE (la 
Réglementation DEEE), des coûts de collecte, de traitement, 
de récupération, de recyclage et d’élimination écologiquement 
rationnelle de tout équipement fourni en vertu du Contrat qui 
est devenu un Déchet d’Equipements Electriques et 
Electroniques (DEEE). Le Fournisseur et le Client 
reconnaissent qu’aux fins de la Réglementation DEEE, le 
présent Article constitue un accord stipulant d'autres modalités 
de financement pour la collecte, le traitement, la récupération, 
le recyclage et l’élimination écologiquement rationnelle des 
DEEE ; 
13.5.2. sera responsable de l'enregistrement des informations 
ou des obligations de déclaration imposées par la 
Réglementation DEEE ; et 
13.5.3. indemnisera le Fournisseur de toute réclamation ou 
procédure judiciaire intentée ou menacée à l’encontre du 
Fournisseur par un tiers qui n’aurait pas été causée ou faite si 
le Client avait rempli ses obligations expresses ou implicites en 
vertu du présent Article ou en relation avec la Réglementation 
DEEE. Le Fournisseur informera le Client de toute réclamation 
ou procédure de ce type et le tiendra informé de l’évolution de 
ces réclamations ou procédures. 
13.6. Le Fournisseur peut contrôler et vérifier les 
coordonnées du Client auprès d'une agence de prévention des 
fraudes ou d'une agence de référencement de crédit. Si le 
Client fournit des informations que le Fournisseur estime être 
fausses ou trompeuses et que le Fournisseur soupçonne une 

fraude, le Fournisseur peut enregistrer ces informations auprès 
de cette agence de prévention de la fraude ou de cette agence 
de référencement de crédit. Le Client reconnaît que le 
Fournisseur et d’autres parties peuvent rechercher et examiner 
ces informations à des fins de prévention de la fraude. 
13.7. Les informations que le Fournisseur détient sur les 
Clients peuvent être utilisées à des fins de prévention de la 
fraude et de vérification du crédit, ce qui peut inclure le partage 
de ces informations par le Fournisseur avec des tiers à des fins 
de prévention de la fraude. 
13.8. Le Client et le Fournisseur se conformeront à leurs 
obligations respectives en vertu des lois applicables en matière 
de protection des données dans le cadre du présent Contrat. 
13.9. Les parties conviennent qu'en ce qui concerne les 
Données Client traitées aux fins du présent Contrat, les deux 
parties sont des responsables de traitement indépendants l’un 
de l’autre et séparément responsables du respect des lois 
applicables en matière de protection des données. 
13.10. Les parties conviennent chacune de fournir 
l’assistance raisonnablement requise pour permettre à l’autre 
partie de se conformer aux lois applicables en matière de 
protection des données dans la mesure où ces obligations sont 
liées aux obligations découlant du Contrat. 
13.11. Le Fournisseur peut se fier aux instructions de toute 
personne dont il pense, en agissant raisonnablement dans les 
circonstances, qu’elle est autorisée à donner des instructions 
au nom du Client. 
13.12. Le Client: 
13.12.1. se conformera à l'ensemble des lois, décrets, 
règlements et codes applicables en matière de lutte contre la 
corruption, y compris, mais sans s'y limiter, la loi anti-corruption 
dite « Sapin II » du 9 décembre 2016 (Exigences 
Applicables) ; 
13.12.2. ne s’engagera pas dans une activité, une pratique 
ou un comportement qui constituerait une infraction en vertu de 
la loi anti-corruption dite « Sapin II » si cette activité, pratique 
ou comportement avait été exercé en France ; 
13.12.3. se conformer aux politiques de lutte contre la 
corruption du Fournisseur, dans chaque cas, telles que le 
Fournisseur ou l'organisme sectoriel concerné peut les mettre 
à jour de temps à autre. (Politiques Applicables). 
13.12.4. a et maintiendra en place pendant toute la Durée 
du Contrat ses propres politiques et procédures, y compris les 
procédures adéquates en vertu de la loi anti-corruption dite « 
Sapin II » afin de garantir le respect des Exigences 
Applicables, des Politiques Applicables et de l’Article 13.12.2 
et les appliquera le cas échéant ; et 
13.12.5. signalera sans délai au Fournisseur toute 
demande ou exigence d’un avantage financier indu ou autre de 
quelque nature que ce soit, reçu par toute personne dans le 
cadre de l'exécution du Contrat. 
13.13. Aux fins de l’Article 13.12, la signification des 
procédures adéquates et la question de savoir si une personne 
est associée à une autre personne seront déterminées 
conformément à la loi anti-corruption dite « Sapin II » (et toute 
directive émise en vertu de cette loi). Aux fins de l’Article 13.12, 
une personne associée au Client inclut, sans s'y limiter, tout 
sous-traitant du Client. 
 
14. MODIFICATIONS DU CONTRAT 
14.1. Le Fournisseur peut modifier ou changer le Contrat (y 
compris les Frais dus en vertu du Contrat) à tout moment et 
notifiera la modification du Contrat conformément au présent 
Article 14.1. 

14.2. Sauf indication contraire, le Fournisseur publiera toute 
modification du Contrat (y compris les Frais dus en vertu du 
Contrat) en ligne à l'adresse www.screach.com, (ou toute autre 

http://www.screach.com/


adresse que le Fournisseur pourra notifier au Client) ou pourra, 
à sa seule discrétion, en informer les Clients par écrit (y compris 
par e- mail). 
 
15. DIVERS 
15.1. Cession et autres operations 
15.1.1. Le Fournisseur peut à tout moment céder, transférer, 
hypothéquer, grever, sous-traiter ou traiter de toute autre 
manière tout ou partie de ses droits ou obligations en vertu du 
Contrat. 
15.1.2. Le Client ne peut céder, transférer, hypothéquer, 
grever, sous-traiter, déclarer une fiducie ou traiter de toute 
autre manière tout ou partie de ses droits ou obligations en 
vertu du Contrat sans le consentement écrit préalable du 
Fournisseur. 
15.2. Absence de partenariat et d’agence 
15.2.1. Aucune stipulation du Contrat n’est destinée à, ou n’est 
réputée établir un partenariat ou une coentreprise entre l’une 
ou l’autre des parties, faire d’une partie l’agent de l’autre partie, 
ou n’autorise une partie à prendre ou à conclure des 
engagements pour ou au nom de l’autre partie. 
15.2.2. Chaque partie au Contrat confirme qu’elle agit pour 
son propre compte et non pour le bénéfice d’une autre 
personne. 
15.3. Intégralité 
15.3.1. Le Contrat constitue l’intégralité de l'accord entre les 
parties et remplace et annule tous les accords, promesses, 
assurances, garanties, représentations et ententes antérieurs 
entre elles, qu'ils soient écrits ou oraux, relatifs à son objet. 
15.3.2. Chaque partie convient qu'elle n’aura aucune 
réclamation pour fausse déclaration innocente ou négligente 
ou pour déclaration inexacte négligente basée sur une 
quelconque déclaration dans le Contrat. 
15.3.3. Aucune stipulation du présent Article ne limite ou 
n’exclut la responsabilité pour fraude ou fausse déclaration 
frauduleuse. 
15.4. Notifications 
15.4.1. Toute notification ou autre communication donnée à 
une partie en vertu du Contrat ou en relation avec celui-ci sera 
faite par écrit, adressée à cette partie à son siège social (s’il 
s'agit d'une société) ou à son principal établissement (dans tout 
autre cas) ou à toute autre adresse que cette partie peut avoir 
spécifiée par écrit à l’autre partie conformément au présent 
Article, et sera remise en mains propres, envoyée par courrier 
prépayé ou autre service de livraison de premier ordre le jour 
ouvrable suivant ou par coursier commercial. 
15.4.2. Un avis ou toute autre communication sera considéré 
comme ayant été reçu : s’il est remis en mains propres, lorsqu’il 
est déposé à l'adresse enregistrée ; s’il est envoyé par courrier 
prépayé ou par un autre service de livraison de premier ordre 
le jour ouvrable suivant, à 9h00 le deuxième Jour Ouvrable 
après l'envoi ; ou s’il est remis par un coursier commercial, à la 
date et à l’heure où le reçu de livraison du coursier est signé. 
15.4.3. Les stipulations du présent Article ne s’appliquent pas 
à la signification de toute procédure ou autre document dans le 
cadre d'une action en justice. 
15.5. Divisibilité 
15.5.1. Si une stipulation ou une partie de stipulation du 
Contrat est ou devient invalide, illégale ou inapplicable, elle 
sera réputée modifiée dans la mesure minimale nécessaire 
pour la rendre valide, légale et applicable. Si une telle 
modification n’est pas possible, la stipulation ou partie de 
stipulation concernée sera considérée comme supprimée. 
Toute modification ou suppression d'une stipulation ou d’une 
partie de stipulation en vertu du présent Article n'affecte pas la 
validité et le caractère exécutoire du reste du Contrat. 
15.5.2. Si une stipulation ou une partie de stipulation du 

Contrat est invalide, illégale ou inapplicable, les parties 
négocieront de bonne foi pour modifier cette stipulation de 
sorte que, telle que modifiée, elle soit légale, valide et 
applicable et que, dans la mesure du possible, elle atteigne le 
résultat commercial escompté de la stipulation initiale. 
15.6. Renonciation : Une renonciation à un droit ou à un 
recours en vertu du Contrat ou de la loi n’est effective que si 
elle est donnée par écrit et ne sera pas considérée comme une 
renonciation à une violation ou à un manquement ultérieur. Le 
fait qu’une partie n’exerce pas ou tarde à exercer un droit ou un 
recours prévu par le présent Contrat ou par la loi ne constitue 
pas une renonciation à ce droit ou recours ou à tout autre droit 
ou recours, et n'empêche pas ou ne limite pas l’exercice 
ultérieur de ce droit ou recours ou de tout autre droit ou 
recours. Aucun exercice unique ou partiel d'un tel droit ou 
recours n’empêchera ou ne limitera l’exercice ultérieur de ce 
droit ou recours ou de tout autre droit ou recours. 
15.7. Droits des tiers : Aucune partie autre que le Client ou 
le Fournisseur n’aura le droit de de se prévaloir des termes du 
Contrat. 
15.8. Avenant : Sous réserve des stipulations de l’Article 14, 
aucune modification du Contrat, y compris l’introduction de 
conditions supplémentaires, ne sera effective si elle n’est pas 
écrite et signée par le Fournisseur et le Client. 
15.9. Loi applicable : Le présent Contrat, ainsi que tout 
litige ou toute réclamation découlant de celui- ci ou de son objet 
ou de sa formation (y compris les litiges ou réclamations non 
contractuels), sera régi par le droit français et interprété 
conformément à celui-ci. 
15.10. Règlement des litiges : Si un litige survient dans le 
cadre du présent Contrat, les parties chercheront de bonne foi 
à résoudre le litige par la négociation sans recourir à une 
procédure judiciaire. En cas de litige, chaque partie peut 
signifier à l'autre une notification écrite (Notification du Litige) 
proposant que les parties résolvent le litige par la négociation. 
Dans les 10 jours suivant la Notification du Litige, un ou 
plusieurs représentants de chaque partie au niveau des 
principaux dirigeants se réunissent de bonne foi pour tenter de 
résoudre le litige par accord amiable. Si le différend n’est pas 
résolu dans un délai de 21 jours à compter de la Notification du 
Litige, l’une ou l’autre des parties peut, moyennant une 
notification écrite à l’autre partie, soumettre le différend au 
Tribunal de commerce de Paris pour une décision définitive 
conformément à l’Article 15.11 ci-dessous. 
15.11. Compétence: Chaque partie accepte irrévocablement 
que le Tribunal de Commerce de Paris soit seul compétent pour 
régler tout litige ou réclamation découlant du Contrat, de son 
objet ou de sa formation (y compris les litiges ou réclamations 
non contractuels). 
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